
Rapport parallèle de la CNDH sur la mise en œuvre des dispositions de la Convention Internationale sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale :
I. Présentation de la CNDH : 
[bookmark: _GoBack]La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) de Mauritanie est un Organe Consultatif, constitutionnel, indépendant, pluraliste dans sa composition régie par la loi organique N0 2017-016 du 05 Juillet 2017 fixant sa composition, son organisation et son fonctionnement.
Dotée du statut A de conformité avec les Principes de Paris et conformément à son mandat de Promotion et de Protection des droits humains, la CNDH contribue au suivi de la mise en œuvre des recommandations du CERD, des organes de traités et des procédures spéciales.
La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) de Mauritanie soumet ce document à titre de contribution au Comité pour l’Elimination de la Discrimination Raciale (CERD). Ce document se conforme aux directives générales concernant la forme et le contenu des rapports parallèles que les INDH doivent présenter à l’occasion de la 95ème Session du CERD.
II. Contribution de la CNDH à l’élaboration du rapport de l’Etat-partie :
La CNDH a contribué à l’élaboration et à la validation du rapport de l’Etat-partie. 
Elle a participé à l’élaboration du diagnostic relatif à la mise en œuvre de la CERD en listant les mesures juridiques, administratives, sociales et politiques que les pouvoirs publics ont initiées.
Elle a également tenu à rappeler aux pouvoirs publics les engagements de la Mauritanie dans ce domaine et la nécessité de les respecter.
Enfin, elle a tenu à mesurer le chemin parcouru depuis l’adhésion de la Mauritanie à la CERD tout en balisant les efforts qui restent à fournir pour satisfaire les recommandations du CERD. 
III. Implication de la CNDH en tant que partie prenante pour le suivi – évaluation des recommandations du CERD :
En tant que partie prenante pour le suivi – évaluation des recommandations des organes de traités et des procédures spéciales, la CNDH accorde un  intérêt certain au respect de  différentes catégories des Droits Humains.
La CNDH comprend un groupe de travail chargé du suivi de la mise en œuvre des recommandations des organes de traités en général et celles du CERD en particulier.
 Dans le cadre de la mise en œuvre de la CERD, la CNDH a réalisé plusieurs activités dont :
-Les Activités de sensibilisation et d’Education aux Droits de l’Homme au profit des populations et des membres de la Société Civile sur la vulgarisation des recommandations de la CERD de 2014 à 2018 dans les wilayas de Nouakchott, de l’Assaba, du Brakna, du Gorgol, de Dakhlet-Nouadhibou ;
-L’Organisation des journées de sensibilisation sur la Convention Internationale sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale à l’intention des acteurs de la chaine pénale dans les différentes wilayas en 2016 (les trois wilayas de Nouakchott, Assaba, Tagant et les deux hodhs) ;

-L’Organisation des sessions de formation sur les principales conventions ratifiées et publiées au Journal Officiel, dont notamment la Convention Internationale sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale à l’intention des Autorités Administratives, judiciaires et sécuritaires dans les différentes Wilayas en 2017 (Trarza, Guidimakha, Gorgol, Brakna) ;
 -La Sensibilisation des juges et auxiliaires de justice sur l’application des Conventions ratifiées et publiées au Journal Officiel et spécifiquement la CERD en 2017, les wilayas concernées sont : les deux hodhs, l’Assaba, le Tagant ;
-L’Organisation des Journées Espace de Dialogue sur les formes contemporaines de l’Esclavage à l’intention des ONGs et des populations en 2017 dans les différentes wilayas ( deux hodhs, l’Assaba, le Tagant, Dakhlet Nouadhibou, Trarza) ;
IV. Défis et contraintes:
-La réserve sur l’article 14 de la CERD qui limite la portée de la convention et son effectivité ;
- L’absence de jurisprudence en ce qui concerne l’application de la CERD par les Tribunaux mauritaniens.
- L’absence d’un plan national  d’actions  concerté contre la Discrimination Raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée en Mauritanie.
V. Recommandations de la CNDH:
Pour une mise en œuvre plus efficiente de la CERD, la CNDH recommande les mesures suivantes :
· la réforme du code pénal pour son harmonisation avec les dispositions de la Convention CERD;
· la promulgation de la loi réprimant la discrimination
· La réforme de l’Administration judiciaire et pénitentiaire et l’instauration d’une justice de proximité



·  la promotion linguistique 
· la diversité culturelle par la mise en œuvre d’une stratégie culturelle et sportive appropriée ;
·  Une meilleure implication et renforcement des associations de la Société Civile, les jeunes, les femmes, les handicapés, les personnes déplacées, les ONG évoluant dans la sphère des DH pour la mise en œuvre de la Convention CERD  
· La mobilisation des partenaires au développement et toutes institutions spécialisées dans la lutte contre la discrimination raciale.
·  L’organisation de campagnes de sensibilisation sur l’appartenance à une nation  commune, un Etat  commun et à des institutions démocratiques ;
· La mise sur place d’un programme d’éducation spécifique de lutte contre la discrimination et pour l’enseignement d’une culture d’égalité.
· L’éducation citoyenne pour l’égalité et la cohésion sociale ;
· La participation des différentes communautés étrangères à la lutte contre la discrimination ;
· La mise en œuvre des dispositions afférentes à la discrimination positive ; 
· Le renforcement de l’appui aux couches défavorisées dans le domaine de l’éducation ;
· La mise sur pied de programmes spécifiques aux personnes handicapées pour l’éducation notamment : 
· Le développement de la lutte contre l’analphabétisme pour le renforcement de l’enseignement originel ;
· Le renforcement de la formation de la police et de la gendarmerie en matière de respect des Droits de l’Homme ;
-Intensifier les campagnes de sensibilisation contre la discrimination raciale dans les langues nationales
La CNDH recommande le respect de la périodicité de soumission des rapports devant le CERD et exprime sa disponibilité à coopérer avec ce comité.
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